
Compte rendu du conseil municipal du mercredi 18 mars 2015 

Absente Martine Fernandez . 

Décision de la date du prochain conseil : mercredi 8 avril à 19h. 

Secrétaire de séance : Véronique Castillo-Barbié 

DELIBERATIONS 

1- Intempéries du 8 et 9 oct 2014. 
Demande de subvention : voirie + assainissement=44 000€ HT évaluation réalisée par 
le Conseil Général. 
Adopté à l’unanimité 

2- Convention Accueil Centre de Loisirs de Collias 

Les enfants d’Argilliers bénéficieront du même tarif que ceux de Collias, à savoir : 

½ journée= 2 à 3 € 

Journée = 8 à 13 € avec le repas 

Ces tarifs seront fixés en fonction du quotient familial et la mairie d’Argilliers sera 
redevable du même montant. 

Plusieurs questions sont soulevées : nombre de places disponibles pour les 
communes extérieures ? inscription en direct à Collias/ à Argilliers ? rotation des 
enfants ? 

             Pour l’accueil du mercredi après-midi, inscription le 23 du mois. 

             Pour les vacances, 15 jours avant la période. 

             Convention annuelle et reconductible. 

             En 2014 une dizaine d’enfants d’Argilliers ont été accueillis à Collias. Pour 2015, il ne        
reste que 6 mois ce qui permettra d’avoir une idée du coût pour la commune pour l’année 
2016. 

             Cet accueil se fera le mercredi après-midi,la 1ère semaine des vacances ainsi que le 
mois de juillet. 

           Adopté à l’unanimité. 

3- Contrat d’assurance Risques statutaires 
Autorisation de renégociation du contrat au 1er janvier 2016. 
Adopté à l’unanimité. 
 



4- Modification des statuts du Syndicat Mixte d’Electricité du Gard 
Avis favorable à l’unanimité 
 
AFFAIRES COMMUNALES 
 

5- Personnels : point de situation 
Valérie Pouplin :en fonction depuis le 1er mars 2015, est stagiaire de la fonction 
territoriale pendant 1 an avec une semaine d’intégration ; 
Jean-Marc : saisie du comité médical 
Sabrina : stagiaire de la fonction territoriale pendant 1 an avec sa semaine 
d’intégration début juillet 2015. 
Caroline : arrêt maladie jusqu’au 15 avril 2015. Saisie comité médical en cours. 
Demande d’assistance juridique de l’association des Maires de France pour régler au 
mieux la situation étant donné que Caroline refuse de démissionner et qu’il y a appel 
du jugement. 
Autres RAS 
 

6- Economie/ Finances : point de situation budgétaire 
Vote du budget le 8/4/2015. 
Taux d’imposition inchangé en 2015 : +4600€ de recettes 
 

7- Ecole : Conseil d’école du 3/3/2015 
Effectif prévu rentrée 2015 :62 élèves répartis 20 maternelle, 17 CP/CE1 et 25 
CE2/CM1/CM2. 
Pas de modification des horaires des TAP ; 
Demande de peinture de la classe maternelle les parents sont bénévoles. 
Problème informatique sur l’école à voir. Renégociation du contrat. 
Problème du déclenchement de l’alarme de l’école à l’ouverture de la bibliothèque le 
samedi matin . 
Carnaval le samedi 28 mars, loto le 22 mers. 
Pas de sortie de fin d’année avec les nouveaux horaires mais un intervenant se 
déplacera sur l’école. 
Fête de fin d’année : samedi 20 juin 
Périscolaire : horaire garderie du matin. Jusqu’à quelle heure fait-on payer la 
garderie ? 
 
Association « Les chats libres » : problème du piégeage sur la commune et de 
l’interdiction de divagation des chiens et chats jusqu’au 30 juin 2015. 
Pas d’arrêté officiel ni d’information de la commune ! 
Contact avec la société de chasse . 
 



8-Environnement/Cadre de vie/Urbanisme 
Travaux 
- Mur du cimetière : risque de chute du mur suite aux épisodes ventés et pluvieux. 

Devis de 7500 à 16000€ ; Abattage du cyprès obligatoire :425€ ; fondations ? 
- Toiture mairie :1100€ franchise de 150€ 
- Toiture église : 1500€ expert de l’assurance vendredi 20/3/2015. 
- Fossé du Grand Valat 1km7 à remettre en état : 2700€ env. 
- Murs de la salle de la mairie à décroûter 
- Numérotation des rues du village : demande de subvention pour 50% au sénateur 
- Reprise de la voirie des lotissements : coût du géomètre et du notaire 

Choix à faire avec des priorités. 

 

INTERCOMMUNALITE 

11-Communauté de communes : 

Lecture de la lettre écrite en réponse au conseil communautaire du lundi 9 mars 
2015 sur le débat du budget communautaire. 

Fin du conseil municipal 20h30. 

 
 


